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Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil d'arrondissement
tenue le jeudi 17 décembre 2020 à 14 h 

Exceptionnellement tenue à huis-clos, par Vidéoconférence

PRÉSENCES :

Monsieur le conseiller Giovanni Rapanà, conseiller de la ville
Monsieur le conseiller Richard Guay, conseiller de la ville
Madame la conseillère Suzanne Décarie, conseillère de la ville
Madame la conseillère Nathalie Pierre-Antoine, conseillère d'arrondissement
Monsieur le conseiller Gilles Déziel, conseiller d'arrondissement
Madame la conseillère Lisa Christensen, conseillère d'arrondissement
Madame la mairesse Caroline Bourgeois, mairesse d'arrondissement

AUTRES PRÉSENCES :

Monsieur Charles-Hervé Aka, Secrétaire d'arrondissement
Madame Dany Barbeau, Directrice d'arrondissement

____________________________

La mairesse d'arrondissement madame Caroline Bourgeois déclare la séance ouverte à 14 h.

____________________________

CA20 30 12 0397

ADOPTION - ORDRE DU JOUR

Il est proposé par madame la conseillère Nathalie Pierre-Antoine

appuyé par madame la conseillère Suzanne Décarie

et unanimement résolu :

D’adopter l’ordre du jour de la séance extraordinaire du conseil d’arrondissement du 17 décembre  tel 
que soumis.

ADOPTÉ

10.02  

____________________________

PÉRIODE DE QUESTIONS ET COMMENTAIRES DU PUBLIC

- Deux questions en lien avec la construction du REM
- Cinq questions en lien avec les récentes fusillades dans l’arrondissement et la criminalité

____________________________

CA20 30 12 0398

APPROBATION - CONVENTION - ORGANISME - SOCIÉTÉ RESSOURCES-LOISIRS -DE POINTE-
AUX-TREMBLES - OCTROI - CONTRIBUTION FINANCIÈRE - SOUTIEN - MISSION - ANNÉE 2021
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Il est proposé par monsieur le conseiller Gilles Déziel

appuyé par madame la conseillère Suzanne Décarie

et unanimement résolu :

D'accorder un soutien financier de 599 842 $ à l'organisme Société Ressources-Loisirs de Pointe-aux-
Trembles pour le soutien à la mission de l'organisme pour l'année 2021.

D'approuver le projet de convention intervenu entre la Ville de Montréal et Société Ressources-Loisirs de 
Pointe-aux-Trembles, établissant les modalités et conditions de versements de ce soutien financier.

D'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Cette dépense sera entièrement assumée par l'arrondissement. 

ADOPTÉ

20.01 1204561003 

____________________________

CA20 30 12 0399

APPROBATION - CONVENTION - ORGANISME - MAISON DES JEUNES DE RIVIÈRE-DES-
PRAIRIES - OCTROI - CONTRIBUTION FINANCIÈRE - SOUTIEN - MISSION - ANNÉE 2021

Il est proposé par madame la conseillère Lisa Christensen

appuyé par madame la conseillère Nathalie Pierre-Antoine

et unanimement résolu :

D'accorder un soutien financier de 79 447 $ à l'organisme Maison des jeunes de Rivière-des-Prairies 
pour le soutien à la mission de l'organisme pour l'année 2021.

D'approuver le projet de convention intervenu entre la Ville de Montréal et la Maison des jeunes de 
Rivière-des-Prairies, établissant les modalités et conditions de versements de ce soutien financier.

D'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Cette dépense sera entièrement assumée par l'arrondissement. 

ADOPTÉ

20.02 1204561004 

____________________________

CA20 30 12 0400

APPROBATION - CONVENTION - ORGANISME - LOISIRS COMMUNAUTAIRES LE RELAIS DU 
BOUT - OCTROI - CONTRIBUTION FINANCIÈRE - SOUTIEN - MISSION - ANNÉE 2021

Il est proposé par monsieur le conseiller Richard Guay

appuyé par madame la conseillère Lisa Christensen

et unanimement résolu :

D'accorder un soutien financier de 32 632 $ à l'organisme Loisirs communautaire Le Relais du bout, pour 
le soutien à la mission de l'organisme pour l'année 2021.

D'approuver le projet de convention intervenu entre la Ville de Montréal et Loisirs communautaire Le 
Relais du bout, établissant les modalités et conditions de versements de ce soutien financier.

D'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
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Cette dépense sera entièrement assumée par l'arrondissement. 

ADOPTÉ

20.03 1204561005 

____________________________

CA20 30 12 0401

APPROBATION - CONVENTION - ORGANISME - ÉQUIPE RDP - OCTROI - CONTRIBUTION 
FINANCIÈRE - SOUTIEN - MISSION - ANNÉE 2021

Il est proposé par madame la conseillère Lisa Christensen

appuyé par madame la conseillère Nathalie Pierre-Antoine

et unanimement résolu :

D'accorder un soutien financier de 60 328 $ à l'organisme Équipe RDP, pour le soutien à la mission de 
l'organisme pour l'année 2021.

D'approuver le projet de convention intervenu entre la Ville de Montréal et Équipe RDP, établissant les 
modalités et conditions de versements de ce soutien financier.

D'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Cette dépense sera entièrement assumée par l'arrondissement. 

ADOPTÉ

20.04 1204561006 

____________________________

CA20 30 12 0402

APPROBATION - CONVENTION - ORGANISME - CLUB DE PATINAGE DE VITESSE DE POINTE-
AUX-TREMBLES - OCTROI - CONTRIBUTION FINANCIÈRE - SOUTIEN - MISSION - ANNÉE 2021 -
AUTORISER - VIREMENT DE CRÉDITS 

Il est proposé par madame la conseillère Suzanne Décarie

appuyé par monsieur le conseiller Gilles Déziel

et unanimement résolu :

D'accorder un soutien financier de 14 339 $ à l'organisme Club de patinage de vitesse de Pointe-aux-
Trembles pour le soutien à la mission de l'organisme pour l'année 2021.

D'approuver le projet de convention intervenu entre la Ville de Montréal et le Club de patinage de vitesse 
de Pointe-aux-Trembles, établissant les modalités et conditions de versements de ce soutien financier.

D'imputer cette dépense, après avoir effectué le virement, conformément aux informations financières 
inscrites au dossier décisionnel.

Cette dépense sera entièrement assumée par l'arrondissement. 

ADOPTÉ

20.05 1204561007 

____________________________
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CA20 30 12 0403

APPROBATION - CONVENTION - ORGANISME - CLUB D'HALTÉROPHILIE DE POINTE-AUX-
TREMBLES - OCTROI - CONTRIBUTION FINANCIÈRE - SOUTIEN - MISSION - ANNÉE 2021

Il est proposé par monsieur le conseiller Richard Guay

appuyé par madame la conseillère Lisa Christensen

et unanimement résolu :

D'accorder un soutien financier de 6 266 $ à l'organisme Club d'haltérophilie de Pointe-aux-Trembles 
pour le soutien à la mission de l'organisme pour l'année 2021.

D'approuver le projet de convention intervenu entre la Ville de Montréal et le Club d'haltérophilie de 
Pointe-aux-Trembles, établissant les modalités et conditions de versements de ce soutien financier.

D'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Cette dépense sera entièrement assumée par l'arrondissement. 

ADOPTÉ

20.06 1204561008 

____________________________

CA20 30 12 0404

APPROBATION - CONVENTION - ORGANISME - CLUB AQUATIQUE DE RIVIÈRE-DES-PRAIRIES -
OCTROI - CONTRIBUTION FINANCIÈRE - SOUTIEN - MISSION - ANNÉE 2021

Il est proposé par madame la conseillère Lisa Christensen

appuyé par monsieur le conseiller Richard Guay

et unanimement résolu :

D'accorder un soutien financier de 32 676 $ à l'organisme Club aquatique de Rivière-des-Prairies pour le 
soutien à la mission de l'organisme pour l'année 2021.

D'approuver le projet de convention intervenu entre la Ville de Montréal et le Club aquatique de Rivière-
des-Prairies, établissant les modalités et conditions de versements de ce soutien financier.

D'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Cette dépense sera entièrement assumée par l'arrondissement. 

ADOPTÉ

20.07 1204561009 

____________________________

CA20 30 12 0405

APPROBATION - CONVENTION - ORGANISME - CENTRE DE PROMOTION COMMUNAUTAIRE  -
LE PHARE - OCTROI - CONTRIBUTION FINANCIÈRE - ANNÉE 2021 - AUTORISER - VIREMENTS 
DE CRÉDITS.

Il est proposé par monsieur le conseiller Giovanni Rapanà

appuyé par madame la conseillère Nathalie Pierre-Antoine

et unanimement résolu :

D'accorder un soutien financier de 19 861 $ à l'organisme Centre de promotion communautaire Le Phare 
pour le soutien à la mission de l'organisme pour l'année 2021.
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D'approuver le projet de convention intervenu entre la Ville de Montréal et le Centre de promotion 
communautaire Le Phare, établissant les modalités et conditions de versements de ce soutien financier.

D'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Cette dépense sera entièrement assumée par l'arrondissement. 

ADOPTÉ

20.08 1204561010 

____________________________

CA20 30 12 0406

APPROBATION - CONVENTION - ORGANISME - CENTRE DE LEADERSHIP POUR LA JEUNESSE 
DON BOSCO - OCTROI - CONTRIBUTION FINANCIÈRE - SOUTIEN - MISSION - ANNÉE 2021

Il est proposé par madame la conseillère Nathalie Pierre-Antoine

appuyé par monsieur le conseiller Giovanni Rapanà

et unanimement résolu :

D'accorder un soutien financier de 39 724 $ à l'organisme Centre de leadership pour la jeunesse Don 
Bosco pour le soutien à la mission de l'organisme pour l'année 2021.

D'approuver le projet de convention intervenu entre la Ville de Montréal et le Centre de leadership pour la 
jeunesse Don Bosco, établissant les modalités et conditions de versements de ce soutien financier.

D'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Cette dépense sera entièrement assumée par l'arrondissement. 

ADOPTÉ

20.09 1204561011 

____________________________

CA20 30 12 0407

APPROBATION - CONVENTION - ORGANISME - CLUB GYMNACENTRE - OCTROI -
CONTRIBUTION FINANCIÈRE - SOUTIEN - MISSION - ANNÉE 2021

Il est proposé par madame la conseillère Lisa Christensen

appuyé par monsieur le conseiller Richard Guay

et unanimement résolu :

D'accorder un soutien financier de 20 706 $ à l'organisme Club Gymnacentre pour le soutien à la mission 
de l'organisme pour l'année 2021.

D'approuver le projet de convention intervenu entre la Ville de Montréal et le Club Gymnacentre, 
établissant les modalités et conditions de versements de ce soutien financier.

D'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Cette dépense sera entièrement assumée par l'arrondissement. 

ADOPTÉ

20.10 1204561012 

____________________________
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CA20 30 12 0408

OCTROI - CONTRIBUTION FINANCIÈRE - SOCIÉTÉ RESSOURCES-LOISIRS DE POINTE-AUX-
TREMBLES INC. - PROJET - MOBILISATION DE LUTTE À LA DÉLINQUANCE JEUNESSE -
TRAVAIL DE RUE - APPROBATION - CONVENTION - VIREMENT

Il est proposé par madame la conseillère Suzanne Décarie

appuyé par monsieur le conseiller Gilles Déziel

et unanimement résolu :

D'approuver la convention de contribution financière avec l’organisme Société Ressources-Loisirs de 
Pointe-aux-Trembles Inc.

D'octroyer une contribution financière non récurrente de 47 000 $ à l’organisme Société Ressources-
Loisirs de Pointe-aux-Trembles Inc. pour le « projet concerté de mobilisation de lutte à la délinquance 
jeunesse; travail de rue ». 

D'autoriser le virement de crédits à cet effet.

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Cette dépense sera assumée par l'Arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles. 

ADOPTÉ

20.11 1208880003 

____________________________

CA20 30 12 0409

AUTORISER - RÈGLEMENT - HORS COUR - RECOURS JUDICIAIRE - ENTREPRIS - RÉAL PAUL -
ARCHITECTE ET STANTEC EXPERTS-CONSEILS - RELATIVEMENT - CONTRAT - SERVICES 
PROFESSIONNELS - AUTORISER - DÉPENSE - ADDITIONNELLE - AUTORISER - DIRECTRICE -
ARRONDISSEMENT - RIVIÈRE-DES-PRAIRES-POINTE-AUX-TREMBLES -SIGNER - DOCUMENTS -
PERMETTANT - DONNER EFFET - RÈGLEMENT

Il est proposé par monsieur le conseiller Gilles Déziel

appuyé par madame la conseillère Suzanne Décarie

et unanimement résolu :

D'autoriser le règlement hors cour du recours judiciaire entrepris par Réal Paul architecte et Stantec 
Experts-Conseils relativement au contrat de services professionnels C-12-1043-005 / appel d’offres RP-
DSA12-010.

D'autoriser une dépense additionnelle de 182 648.40$ plus taxes (210 000.00$ taxes incluses). 

De libeller le chèque au nom de Bélanger Sauvé en fidéicommis.

D'autoriser la directrice de l’Arrondissement de Rivière-des-Praires-Pointe-aux-Trembles à signer tous les 
documents permettant de donner effet au règlement (N/D : 15-001253). 

D'imputer cette dépense conformément aux informations inscrites au dossier décisionnel. 

ADOPTÉ

30.01 1208821006 

____________________________

CA20 30 12 0410

ADOPTION - PREMIER PROJET - RÉSOLUTION NUMÉRO PP-137 
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CONSIDÉRANT la recommandation favorable du comité consultatif d'urbanisme lors de sa séance du 4 
décembre 2020.

Il est proposé par madame la conseillère Suzanne Décarie

appuyé par monsieur le conseiller Gilles Déziel

et unanimement résolu :

D’adopter le premier projet de la résolution numéro PP-137  intitulée « Projet particulier visant à permettre 
l’agrandissement d’un bâtiment commercial situé au 12150, rue Sherbrooke Est, sur le lot projeté portant 
le numéro 6 381 977 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal - District de Pointe-
aux-Trembles ».

QUE ce premier projet de résolution soit soumis, conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 
2 octobre 2020 portant le numéro 2020-078, de la ministre de la Santé et des Services sociaux, pris en 
vertu de la Loi sur santé publique (RLRQ, c. S-2.2), à une procédure de consultation écrite d’une durée 
de 15 jours, à compter de la publication d’un avis public à cet effet.

ADOPTÉ

40.01 1203469010 

____________________________

CA20 30 12 0411

ADOPTION - RÈGLEMENT NUMÉRO RCA08-30029-7  

CONSIDÉRANT l'avis de motion donné à la séance du 1er décembre 2020;

CONSIDÉRANT le dépôt et l'adoption du projet de règlement à la séance du 1er décembre 2020;

CONSIDÉRANT que les membres du conseil d'arrondissement déclarent avoir lu ce projet de règlement 
et renoncent à sa lecture;

Il est proposé par madame la conseillère Lisa Christensen

appuyé par madame la conseillère Nathalie Pierre-Antoine

et unanimement résolu :

D'adopter le règlement numéro RCA08-30029-7 intitulé : « Règlement modifiant le Règlement intérieur du 
conseil d'arrondissement sur la délégation de pouvoir aux fonctionnaires et employés (RCA08-30029, tel 
que modifié) ». 

ADOPTÉ

40.02 1204860013 

____________________________

CA20 30 12 0412

APPROBATION - PROGRAMMATION AMENDÉE - ÉVÉNEMENTS PUBLICS - ANNÉE 2020 -
ÉDICTION - ORDONNANCES - AUTORISATION - OCCUPATION - DOMAINE PUBLIC

Il est proposé par monsieur le conseiller Gilles Déziel

appuyé par monsieur le conseiller Richard Guay

et unanimement résolu :

De ratifier la programmation amendée des événements publics dans l'arrondissement de Rivière-des-
Prairies–Pointe-aux-Trembles, pour l'année 2020.

D'autoriser l'occupation du domaine public selon les sites et les horaires des événements identifiés dans 
la « Programmation des événements publics dans l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-
Trembles - Année 2020», dont le tableau est en pièce jointe.
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D'édicter, en vertu du Règlement sur la circulation et le stationnement (R.R.V.M., chapitre C-4.1 tel que 
modifié, article 3, alinéa 8), l'ordonnance numéro OCA20-(C-4.1)-009E jointe à la présente, permettant la 
fermeture de rues selon les sites et les horaires des événements identifiés dans la « Programmation des 
événements publics dans l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles – Année 2020 », 
dont le tableau est en pièce jointe.

D'édicter, en vertu du Règlement sur le bruit (R.R.V.M., chapitre B-3 tel que modifié, article 20), 
l'ordonnance numéro OCA20-(B-3)-001E jointe à la présente, permettant le bruit d'appareils sonores 
diffusant à l'extérieur selon les sites et les horaires des événements identifiés dans la « Programmation 
des événements publics dans l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles – Année 
2020 », dont le tableau est en pièce jointe.

D'édicter, en vertu du Règlement concernant la paix et l'ordre sur le domaine public (R.R.V.M., chapitre 
P-1 tel que modifié, articles 3 et 8), l'ordonnance numéro OCA20-(P-1)-001E jointe à la présente, 
permettant de vendre des articles promotionnels, de la nourriture et des boissons alcoolisées ou non, 
ainsi que de consommer des boissons alcoolisées, selon les sites et les horaires des événements 
identifiés dans la « Programmation des événements publics dans l'arrondissement de Rivière-des-
Prairies–Pointe-aux-Trembles – Année 2020», dont le tableau est en pièce jointe.

D'édicter, en vertu du Règlement de zonage de l'arrondissement (RCA09-Z01 tel que modifié, article 
315), l'ordonnance numéro OCA20-(RCA09-Z01)-001E jointe à la présente, permettant l'installation 
d'affichage selon les sites et les horaires des événements identifiés dans la « Programmation des 
événements publics dans l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles – Année 2020 », 
dont le tableau est en pièce jointe.

D'édicter, en vertu du Règlement sur les parcs (R.R.V.M., chapitre P-3 tel que modifié), l'ordonnance 
numéro OCA20-(P-3)-001E jointe à la présente, permettant, exceptionnellement, l'occupation d'un parc 
en dehors des heures d'ouverture, selon les sites et les horaires des événements identifiés dans la « 
Programmation des événements publics dans l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-
Trembles – Année 2020», dont le tableau est en pièce jointe.

D'autoriser la directrice de la Direction de la culture, des  sports, des loisirs et du développement social 
ou son représentant à signer le permis « Autorisation de  présentation d'un événement sur le domaine 
public ». 

ADOPTÉ

40.03 1202971001 

____________________________

CA20 30 12 0413

DÉPOSER - COMITÉ EXÉCUTIF - BILAN ANNUEL - DÉPENSES  - AU 31 DÉCEMBRE 2019 -
RAPPORT - EXERCICE DES ACTIVITÉS DÉLÉGUÉES - AU 15 NOVEMBRE 2020 - AINSI - RAPPORT 
SEMESTRIEL - ÉVOLUTION BUDGÉTAIRE - AU 15 NOVEMBRE 2020 - RELATIFS - EXERCICE -
ACTIVITÉS DÉLEGUÉES - CONCERNANT - GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES -
ARRONDISSEMENT DE RIVIÈRE-DES-PRAIRIES-POINTE-AUX-TREMBLES

Il est proposé par monsieur le conseiller Giovanni Rapanà

appuyé par madame la conseillère Lisa Christensen

et unanimement résolu :

De recevoir et de déposer au Comité exécutif le bilan annuel des dépenses relatif à l'exercice des 
activités déléguées concernant la gestion des matières résiduelles par l'arrondissement de Rivière-des-
Prairies-Pointe-aux-Trembles au 31 décembre 2019, le rapport de l'exercice des activités déléguées au 
15 novembre 2020 et le rapport semestriel dévolution budgétaire au 15 novembre 2020. 

ADOPTÉ

60.01 1202468018 

____________________________

CA20 30 12 0414

LEVÉE - SÉANCE
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À 14 H 46,

Il est proposé par monsieur le conseiller Gilles Déziel

appuyé par madame la conseillère Nathalie Pierre-Antoine

et unanimement résolu :

QUE la présente séance soit levée.  

ADOPTÉ

70.01  

____________________________

_________________________________

Charles-Hervé Aka
Secrétaire d'arrondissement 

Je donne mon assentiment et j'appose ma signature aux résolutions contenues dans ce procès-verbal.

______________________________
Caroline Bourgeois
Mairesse d'arrondissement

Ce procès-verbal a été ratifié à la séance du conseil d'arrondissement tenue le 2 février 2021.

________________________

Caroline Bourgeois
Mairesse d'arrondissement 

_________________________________

Charles-Hervé Aka
Secrétaire d'arrondissement
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